
REPUBLIQUE DU BENIN

*********

1.
1·

r

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
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LOI N° 2002-25 DU 31 DECEMBRE 2002

Portant loi de finances pour la gestion 2003.

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté.

Le Président de la République promulgue la loi dont lateneur suit:

PREMIERE PARTIE :

CONDmONS RELATIVES DE L'EüUILmRE FINANCIER

TITRE 1

DISPOSITIONS RELATNES AUX RESSOURCES

1- IMPOTS ET REVENUS AUTORISES

A - Dispositions antérieures

ARTICLE 1er

Sous réserve des dispositions de la présente loi, continueront d'être

opérées, pendant l'année 2003, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires en vigueur :

1 - la perception des impôts, taxes, rémunération des services rendus par

l'Etat, produits et revenus affectés à l'Etat;
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2 - la perception des impôts, taxes, produits et revenus affectés aux

collectivités territoriales, aux établissements publics et organismes divers

dûment habilités.

En ce qui concerne les impôts sur revenus, saufprécision contraire dans le

texte des mesures fiscales énoncées, les dispositions de la présente loi

s'appliquent aux revenus de l'exercice clos au 31 décembre 2002.

. Toutes contributions directes ou indirectes, autres que celles qui sont

autorisées par les lois et décrets en vigueur et par la présente loi, à quelque titre

ou sous quelque dénomination qu'elles se perçoivent, sont formellement

interdites à peine, contre les fonctionnaires et agents qui confectionneraient les

rôles et tarifs et ceux qui en assureraient le recouvrement, d'être poursuivis

comme concussionnaires, sans préjudice de l'action en répétition pendant trois

(03) années, contre tous receveurs, percepteurs ou individus qui en auraient fait

la perception.

Sont également punissables des peines prévues à l'encontre des

concussionnaires, tous détênteurs de l'Autorité Publique qui, sous une forme

quelconque et pour quelque motif que ce soit, auront, sans autorisation de la loi,

accordé toute exonération ou franchise de droit, impôt ou taxe publique, ou

auront effectué gratuitement la délivrance de produits des établissements de

l'Etat.

Ces dispositions sont également applicables aux personnels d'autorité

des entreprises nationales qui auront effectué gratuitement sans autorisation

légale ou réglementaire, la délivrance des produits ou services de ces

entreprises.ri
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B- Mesures administratives et fiscales nouvelles

ARTICLE 2

Pour compter du 1er janvier 2003, le reversement de la taxe à

l'embarquement aux guichets du trésor public par les compagnies aériennes ou

les agences de voyages est fait pour le compte d'un mois donné, au plus tard, à

la date 05 du mois suivant.

Tout contrevenant à cette disposition, s'expose à l'issue des contrôles

inopinés, au paiement d'une amende de mille (l 000) francs par passager,

détenteur de billet gratuit ou non, embarqué au cours de la période concernée par

le non-reversement dans le délai requis .

Cette amende est portée au double si la régularisation n'intervient pas

dans les soixante-douze heures qui suivent sa notification au contrevenant.

ARTICLE 3

En application des dispositions des articles 15, 45, 46, 47 et 116 de la loi

nO 98-030 du 12 février 1999 portant loi-cadre sur l'environnement, toute

personne, propriétaire ou en possession de véhicule en état de marche,

responsable d'émissions polluantes de l'atmosphère, est assujettie au paiement

d'une amende fixée ainsi qu'il suit:

- 10 000 francs pour les véhicules à deux roues ou trois roues;

- 20 000 francs pour les véhicules de tourisme;

- 25 000 francs pour les véhicules utilitaires;

- 35 000 francs pour les gros porteurs.

Le véhicule ou les véhicules concernés peuvent être retirés immédiatement

de la circulation. ~
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ARTICLE 4

Nonobstant les dispositions des articles 2 et 3 du Code des Douanes, le

matériel infonnatique (y compris les logiciels) importé au Bénin durant la

période allant du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2003 est exonéré de tous

droits et taxes de douane et de la TVA.

ARTICLES

Sont toutefois exclus du champ d'application de l'article précédent, les

consommables infonnatiques qui demeurent soumis aux droits et taxes en
.

vIgueur.

ARTICLE 6

Nonobstant les dispositions des articles 2 et 3 du Code des Douanes, les

autobus et minibus importés à l'état neuf au Bénin du 1er Janvier 2003 au 31

décembre 2003 et destinés au transport en commun durant la période sont

exonérés de tous droits et taxes de douane et de la TVA.

Toutefois, ils restent assujettis aux droits et taxes suivants

- Prélèvement Communautaire de Solidarité (PCS)

- Prélèvement Communautaire (PC)

- Taxe de Statistique (TS)

- Taxe de Voirie (TV)

au taux cumulé de 6,65% ad valorem.e;,f
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ARTICLE 7

Il est institué la taxe de statistique en remplacement de la redevance

statistique actuellement perçue sur les régimes suspensifs.

Son taux est de 5% de la valeur en douane des marchandises.

Elle est perçue sur les régimes de réexportation en l'état des marchandises

importées au Bénin, de transit à destination des pays non enclavés, d'admission

temporaire simple ou exceptionnelle et en cas d'exonération des droits et taxes

d'entrée.

Elle n'est pas perçue lors des opérations de mise à la consommation en
régime de droit commun.

ARTICLE 8

Les produits pétroliers sont exonérés du paiement du prélèvement

communautaire de solidarité au Bénin.

ARTICLE 9

Il est mis en application au Bénin la "Valeur üMe-GATT" dite "Valeur

Transactionnelle". Elle se substitue à l'ancienne valeur en douane appelée

"Valeur de Bruxelles".

Lors de toute opération d'importation de marchandises, la valeur à

déclarer est celle définie dans le règlement OSI99/CMlUEMüA du 06 août 1999

portant valeur en douane des marchandises.~
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Toutes dispositions antérieures contraires notamment celles concernant les

articles du Code des Douanes relatifs à la valeur en douane sont abrogées.

ARTICLE 10

Les dispositions du Code Général des Impôts sont modifiées et reprises

comme suit:

LIVRE PREMIER: Assiette et liquidation de l'impôt

PREMIERE PARTIE: Impôts d'Etat

TITRE PREMIER: Impôts directs et taxes assimilées

CHAPITRE PREMIER: Impôts sur les Bénéfices Industriels, Commerciaux,

Artisanaux et Agricoles.

VIII. Calcul de l'impôt

Article 25

Toute fraction du bénéfice imposable inférieure à mille (/000) francs est

négligée.

Le taux de l'impôt est fixé à 35% du bénéfice imposable pour les

personnes physiques: exploitant individuel, associés en nom collectif, associés

en commandite simple, membres de sociétés en participation ou des Sociétés de

fait, associés-gérants majoritaires des sociétés à responsabilité limitée en ce qui

concerne les rémunérations qui leur sont al/ouées pour leur travail effectif et

pour les entreprises minières en ce qui concerne les bénéfices provenant

exclusivement de l'exploitation d'un gisement de substances minérales.~
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Le taux de l'impôt est fixé à 38% du bénéfice imposable pour les

contribuables autres que les personnes visées ci-dessus.

Cependant,

J - Pour les activités autres que celles visées au 2 ci-dessous du présent

article, le montant annuel de l'impôt ne peut être inférieur à celui obtenu par

l'application d'un taux unique de 0,5% au chiffre d'affaires réalisé.

Dans tous. les cas, l'impôt ne peut être inférieur à cent mille (100 000)

francs.

2 - Les bénéfices tirés des activités de recherche, d'exploitation, de

production et de vente d 'hydrocarbures naturels, y compris les opérations de

transport en République du Bénin qui en sont l'accessoire, sont soumis à

l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciau.:'( au taux de 55%.

Si des règles spéciales concernant la détermination du bénéfice imposable

et des modalités d'assiette et de recouvrement de l'impôt sont spécifiées dans le~

conventions d'octroi des titres pétroliers, les dispositions du présent Code et des

autres textes fiscaux ne s'appliquent aux activités susvisées que dans la mesure

où ces dispositions ne sont modifiées par lesdites conventions.

Pour les contribuables adhérents des centres de gestion agréés, les taux

d'imposition cités au 2e et 3e alinéas sont réduits de 40%.

Une réduction supplémentaire de J0% est accordée aux adhérents

exerçant dans le secteur primaire. gr
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Article 27

a) : Sans changement.

b) : Amendes fiscales

1. Une amendefiscale de 100.000francs est applicable à:

- toute entreprise bénéficiaire du code des investissements qui n 'a pas souscrit
ou qui a souscrit hors délai la déclaration des résultats de l'année ou de
l'exercice précédent.

- toute entreprise ayant introduit hors délai la demande de certificat de crédit

intérieur MP2 relatifà un marché public à financement extérieur ou aux autres

régimes d'exception.

Cette amende est augmentée de 50 000 francs par mois ou fraction de

mois de retard à partir du deuxième mois.

L'amende de 100 000 francs est également applicable à l'entreprise

déficitaire lors de son premier exercice d'activité et qui n'a pas souscrit aux

obligations imposées par les articles J4 et 15 du présent Code.

Le reste sans changement.

Article 31

Les transporteurs par voie de terre de personnes et de marchandises sont

assujettis à la taxe unique sur les transports routiers (TUTR). La taxe est due

annuellement au rr janvier de l'année et est payable en une seule tranche au

plus tard le 3J mars de chaque année.

Toutefois, pour les personnes qui mettent en service dans le courant de

l'année des éléments imposables, la taxe calculée au prorata du temps est

exigible le dernier jour du mois suivant celui de la mise en consommation.~
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Lorsque l'élément est mis en service au mois de décembre, la taxe est

exigible au plus tard le 31 décembre de la même année. Tout trimestre entamé

est dû.

Les tarifs de la taxe unique sur les transports routiers sont les suivants

1.- Véhicules de transport public depersonnes

oà 9 places

10 à 20 places

plus de 20 places

38 000francs

57 000 francs

86 800 francs

2. - Véhicules de transport public de marchandises

oà 2,5 tonnes 49 500francs

2,6 à 5,00 tonnes . 57 000 francs

5,01 à 10, 00 tonnes . 86 800francs.

plus de 10 tonnes 136400francs

Pour les véhicules attelés, la taxe est acquittée par ensemble articulé

(tracteur et remorque (s) ) en prenant en compte le cumul des charges utiles

inscrites sur la carte grise de chaque élément.

Le payement de la TUTR revêt un caractère définitif pour les

transporteurs dont le montant annuel des recettes est inférieur ou égal à dix

millions (10 000 000) de francs'%J
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Les transporteurs soumis au régime du bénéfice réel en matière

d'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux (BIC), acquittent la TUTR

à titre d'acompte imputable à l'impôt sur les bénéfices.

A compter du rr avril de chaque année, le montant de la taxe est

majoré de 20%.

Chapitre II: impôt sur les bénéfices non commerciaux

IV - Régime de droit commun

Article 39

Les bases d'imposition pour les contribuables soumis au régime du

forfait, dans les localités non dotées d'un registre foncier urbain flRFU", sont

déterminées suivant la procédure prévue à l'article 2J du présent Code.

Chapitre III : Dispositions communes aux Impôts BIC et BNC.

II - Déclaration des commissions, courtages, ristournes, honoraires, des droits

d'auteur, des rémunérations d'associés et de parts de bénéfices

Article 44 nouveau

J. - Les chefs d'entreprise ainsi que les contribuables relevant de l'impôt

sur les bénéfices des professions non commerciales qui, à l'occasion de

"exercice de leur profession, versent à des tiers ne faisant pas partie de

leur personnel salarié, des commissions, courtages, ristournes

commerciales ou autres, vacations, honoraires occasionnels ou non,9S
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gratifications et autres rémunérations, doivent déclarer ces sommes

lorsqu'elles dépassent 1 000 francs par an pour un même bénéficiaire.

A cet effet, ils sont tenus de remettre avant le 1er mai de chaque année à

l'inspecteur des Impôts en même temps que leurs déclarations des impôts

sur les bénéfices industriels et commerciaux (BIC) ou des impôts sur les

bénéfices non commerciaux (BNC), un état mentionnant pour chaque

bénéficiaire des versements effectués au cours de l'année précédente:

- le nom et l'adresse précise "

- le numéro INSAE du bénéficiaire;

- le montant TTC versé.

La partie versante qui n'a pas déclaré les sommes visées au présent article perd

le droit de les porter dans ses frais professionnels pour l'établissement de ses

propres impositions. L'application de cette sanction ne fait pas obstacle à celle

de l'amende prévue à l'article 46 ci-après, ni à l'imposition des mêmes sommes

au nom du bénéficiaire.

2. - Les entreprises, sociétés ou associations qui procèdent à

l'encaissement ou au versement de droits d'auteur ou inventeur sont

tenues de déclarer dans les conditions prévues ci-dessus au présent

article, le montant des sommes dépassant 1000 francs par an qu'elles

versent à leurs membres ou à leurs mandants.

TITRE II - IMPOTS INDIRECTS

CHAPITRE III : Taxe sur les tabacs et cigarettes fi!

Il



• 1

Article 259 bis nouveau

Le taux de la taxe est fixé à 10%.

Le reste sans changement

CHAPITRE IV: Taxe sur les boissons

Article 263 bis nouveau

Le taux de la taxe estfué à :

- 3% pour les boissons non alcoolisées,

- 10% pour les boissons alcoolisées.

Le reste sans changement.

TITRE III : ENREGISTREMENT, TIMBRE, ASSURANCES,

PUBLICITE FONCIERE ET HYPOTHECAIRE.

SOUS TITRE II : Droits d'enregistrement

Chapitre VI: Peines pour défaut d'enregistrement d'actes et déclarations dans
les délais.

Article 409 bis

A défaut d'enregistrement dans un délai d'un mois des actes visés à

l'article 573 du présent code et soumis à laformalité GRATIS, il est perçu une

amende de 100 000 francs,. cette amende sera majorée de 50 000 francs par

mois ou fraction de mois de retard à partir du quatrième mois à compter de la

date de signature de ces actes.

Lorsque les actes visés aux articles 802 et 890 du présent code sont

présentés hors délai, il est perçu avant leur enregistrement une amende de'15
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la 000 francs.

CHAPITRE XI: FIXATION DES DROITS

Article 589

Paragraphe rr :sans changement

Paragraphe 2

Si le prix de vente ou la valeur vénale de la maison ou de l'appartement

ne dépasse pas six millions (6 000 000) defrancs et si la vente est réalisée dans

le délai de trois (3) ans de la date du récépissé, le droit de mutation à titre

onéreux exigible sur la vente de la maison ou de l'appartement sera réduit à 3

francs pour 100 francs; la vente du terrain donnant lieu au droit ordinaire de

mutation.

Au cas où le prix de vente dépasserait six millions, seule la tranche du

prix supérieure à six millions sera assujettie au droit ordinaire de mutation.

Paragraphe 3 : sans changement.

DEUXIEME PARTIE: impositions perçues au profit des départements, des
communes et divers organismes

TITRE PREMIER: IMPOTS DIRECTS ET TAXES ASSIMILEES

CHAPITRE III: CONTRIBUTION FONCIERE DES PROPRIETES BATIES ET
NON BATIES.

Article 978

alinéa 1 à 9 : Sans cha~gement.~
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alinéa 10 : abrogé.

Section V: Droit de cOI1lI11UJlicatioll, de visite, d'il1Vl!stigation et de saisie

auprès des entreprises prh'ées.

Article 1096

Paragraphe rr :Sans changement

Paragraphe 2è : lorsqu'il existe des présomptions 'lU 'Ull contribuable se

soustrait, par des manœuvres frauduleuses, à l'établissement ou au paiement de

l'impôt, les agents des impôts ayant au moins le grade d'inspecteur habilités par

le Directeur Général des Impôts et des Domaines à rechercher les motifs de ces

agissements, sont autorisés sur simple présentation de leur commission à

effectuer des visites ou des investigations dans les locaux professionnels ou

d 'habitation où les pièces et documents s y rapportant sont susceptibles d'être

détenus et procéder à leur saisie.

Les agents des Impôts peuvent se faire accompagner soit d'un officier de

police judiciaire, soit d'un officier municipal ou communal de la localité Olt de

SOIl représentant pOlir la visite des locaux d'habitation.

S'il y a refus d'ouverture des portes, les agents des impôts peuvent les

faire ouvrir en présence des personnes visées à l'alinéa précédent.

Au cas où les documents à saisir seraient sur support iJ~rormatiqlle, le

contribuable doit, sur réquisition des agents des impôts, en reproduire copie

séance tenante. Il doit également représenter la docl/mentation relative aux

analyses, à la programmatioll et à / 'exécution des traitemellts.c:;p
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Il - LES RESSOURCES

ARTICLE Il

Sous réserve des dispositions de la présente loi, les budgets annexes et les

comptes spéciaux du trésor ouverts à la date du dépôt de la présente loi sont

confirmés pour l'année 2003.

ARTICLE 12

Le compte d'avances aux collectivités locales n0966.294.2.211 intitulé

« avance à la circonscription urbaine de Cotonou» ouvert par l'article IOde la

loi de finances 200 1 est clos au 31 décembre 2002.

ARTICLE 13

Le compte d'avances aux collectivités locales nO 966.294.2.212 intitulé

«avance à la circonscription urbaine de Porto-Novo» ouvert par l'article Il de la

loi de finances 2001 est clos au 31 décembre 2002.

ARTICLE 14

Le compte d'avances aux collectivités locales n° 966.294.2.213 intitulé

«avance à la préfecture de Porto-Novo» ouvert par l'article 12 de la loi de

finances 2001 est clos au 31 décembre 2002.

ARTiCLE 15

Les ressources de la loi portant loi de finances pour la gestion 2003 sont

évaluées à 490 306 millions de francs et comprennent :~

15



f •

A- Les Ressources intérieures: 349 977 millions de francs

- Recettes des Administrations
Financières 327 200 millions de francs

*Douanes........ 172900

*Impôts.......... 143 000

*Trésor........... 11 300

- Budget d'Investissements de
l'Administration Centrale

"
"
"

fi

Il

fi

( Collectivités locales. Entrepriscs Publiqul.'S) •••••••••••• 915 " Il

- Budget Annexe
(Budget du F()J1d~ National dcs R~·traitcs du Bénin)... .... ...... ..••. 9 957

- Budget de la Caisse Autonome
d'Amortissement..................... . ..... . 8 000

- Budget du Fonds Routier.................. 877

- Comptes Spéciaux du Trésor 3 028

"

"

If

Il

"

"

fi

fi

B - Les Ressources Extérieures: 140329 millions de francs

- Dons Projets 61 101 millions de francs

- Prêts Projets .40 251

- Allègement de la dette 19 529

- Aides budgétaires 19 448

TITRE Il

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES
ET AUX OPERATIONS DE TRESORERIE

fi

If

"

Il

"

Il

1 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES~
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ARTICLE 16

Sous réserve des dispositions de la présente loi, les dispositions

législatives et réglementaires relatives aux charges de l'Etat demeurent en
.

vIgueur.

ARTICLE 17

Pour compter du 1cr janvier 2003, les salaires des agents permanents de

l'Etat civils et militaires seront liquidés et payés à l'indice acquis au 31

décembre 2002.

ARTICLE 18

Il est prévu, au titre de la gestion 2003, des recrutements sur concours

d'agents permanents de l'Etat et d'agents contractuels pour le compte des

ministères et institutions de l'Etat.

ARTICLE 19

Le montant des crédits ouverts au Budget Général de l'Etat pour la

gestion 2003 est fixé à 489 150 millions de francs se décomposant comme suit:

- Dépenses Ordinaires 291 194 millions de francs

- Dépenses en Capital... 169 827 " "

- Dépenses des autres budgets.......28 129 " " QP
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II - DISPOSITIONS RELATIVES AUX OPERATIONS
DE TRÉSORERIE

ARTICLE 20

Les charges nettes de la présente loi portant loi de finances pour la gestion

2003 sont évaluées à 490 306 milIions de francs se décomposant comme ci

après:

- Crédits ouverts au Budget Général
de l'Etat, gestion 2003. .... . . . . . .. 489 150 mill ions de francs
dont dépenses des exercices antérieurs..... 3 200 millions de francs

- Comptes Spéciaux du Trésor 1 156

- Opérations de Trésorerie PM

TITRE III

millions de francs

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILIBRE DES

RESSOURCES ET DES CHARGES

ARTICLE 21

a) - La présente loi portant loi de finances pour la gestion 2003 dégage,

par rapport aux ressources internes, un besoin de financement de 140 329

millions de francs déterminé ainsi qu'il suit :~
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• \> iiaison2003-12 31/12/0210:10

(en millions de rrancs)

OPERATIONS RESSOURCES CHARGES SOLDE

2002 2003 2002 2003 2002 2003
----------------------------------------------- -------------_._------------ ------------- ------------ -------------- ------------

------------------------------------------------ -------------- --------------------------- ~----------- ------------- ------------A· OPERATIONS A CARACTERE DEFINITIF 321989 346949 478730 490306 ·156741 ·143357------------------------------------------------ -------------- ._----.------- ------------- ._---------- ------------- .-----------
------------------------------------------------ -------------- ------------- ---.----------._---------- --*---------* ------------
,- BUDGET GENERAL DE L'ETAT 321 989 346 949 475409 485950 ·153420 ·139001

299362 328115 449196 457821 ·149834 ·129 706

~:_~~_c_~~~~_~~~_~~~1~~ _
b· BlAC------------------------------------------._----_~:_~~p_~~~~~_~~~~~1~~~_~~~S_~!~~!~~ _
_~:_~~~~~~~~_~~_~~e~~! _

296700--------------
2662

327200------------.._------------ ------------
915

273568
175628

296700----------.--
2662_____ w _

·273568--------------
·175628

327200------------
915

------------·287994------------
·169827

8700 9957 18288 19945 ·9588 -9988

• Fonds National des Retraites du Bénin 8700 9957 18288 19945 ·9588 ·9988

-----------------------------------------------
_~_:~~~~J_~_~~~~~~~~~~~~:~~~~~ _ 13927 8877 7925 8184 6002 693

6769
~------------·6076

12020
-------------

-6018
1231

6953

980--------------------------
6945

8000-------------
877

13000--------------
927

------------------------------------------------a • Caisse Autonome d'Amortissement.. .
-----------------------------------------------
b - Fonds Routier ..------------------------------------------------
-----------------------------------------------
_J!.:_'{~_~L~!!9_~_~~lJ:~_!?_~~_~~~!ê~§~.:~:·~ _ 2200 3200 -2200 -3200

III· COMPTE D'AFFECTATION SPECIALE 1 121 1156 ·1121 ·1156

1 121 1 156 -1121 -1156

B • OPERATIONS A CARACTERE TEMPORAIRE
------------------------------------------------ 3201 3028 o o 3201 3028

114 28 0 o 114 28

11- COMPTES D'AVANCE 3087 3000 o o 3087 3000

TOTAL GENERAL
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b) ~ Le besoin de financement dégagé par la présente loi sera couvert par

J'utij iSéltion des ressources ext~rieures mobil isées il concurrence de 140 329

millions de lioanes se décomposant comme suit:

Dons projets: 0 061 101 millions de fi-alles

Prêts projets :0 .••••. 0....•• .40 251 millions de fioancs

- Allègement de la dette 19 529 mi Ilions de francs

- Aides budg~taires :. 0.19 448 millions de Üoancs

c) - Le rvlinistre des finances et de l'économie est autorisé à procéder, en

l'an 2003, dans des conditions fixées par décret, à des emprunts à long, moyen

ou court termes libellés en francs CFA devant servir à contribuer au

financement de la présente loi portant loi de financeso~
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DEUXIEME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPECIALES

TITRE l

MOYENS DES SERVlCES

1 -BUDGET GENERAL

ARTICLE 22

Les crédits ouverts au Budget Général de l'Etat pour la gestion 2003

sont arrêtés à 489 150 millions de francs.

Ces crédits sont répartis par institution de l'Etat et par ministère

confonnément aux tableaux en annexe.

ARTICLE 23

Les crédits ouverts aux institutions de l'Etat et ministères au titre des

dépenses ordinaires se chiffrent à 291 194 millions de francs et sont répartis

comme suit:

1 - Dette Publique 54 998 millions de francs

2 - Dépenses de personneL 94389 millions de francs

3 - Dépenses de fonctionnement. .. 62 864 millions de francs

4 - Dépenses de transfert 78 943 millions de francs~
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ARTICLE 24

Les crédits ouverts pour la gestion 2003, au titre des dépenses en capital

sont chiffrés à 169 827 millions de francs.

11- BUDGET ANNEXE

ARTICLE 25

Le montant des crédits ouverts au Fonds National des Retraites du Bénin

pour la gestion 2003 est fixé à 19 945 millions de francs.

III - AUTRES BUDGETS

ARTICLE 26

Les crédits ouverts aux autres budgets pour la gestion 2003 sont chiffrés à

8.184 millions de francs et décomposés comme suit:

- Caisse Autonome d'Amortissement (Dépenses de fonctionnement) : 1.231 millions de

francs;

11,

- Fonds Routier (non compris la subvention de 850 millions du Budget )

francs. 91
: 6.953 millions de
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TITRE II

DISPOSITIONS SPECIALES

ARTICLE 27

Le Ministre chargé des finances est autorisé, en cours d'année, à procéder

à la régulation des engagements de dépenses des institutions de l'Etat et des

ministères en fonction du rythme de recouvrement des recettes budgétaires.

ARTICLE 28

Les crédits ouverts aux chapitres de la section «dépenses des exercices

antérieurs » de la présente loi sont évaluatifs en application des dispositions de

l'article 42 de la loi organique n° 86-021 du 26 septembre 1986 relative aux lois

de finances (liste exhaustive en annexe).

ARTICLE 29

Les crédits de personnel ouverts aux chapitres énumérés en annexe à la

présente loi sont provisionnels en application de l'article 43 de la loi organique

n° 86-021 du 26 septembre 1986 relative aux lois de finances (listes des

chapitres annexe) .rf;
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TROISIEME PARTIE

DISPOSITIONS DNERSES

ARTICLE 30

Sont et demeurent abrogées, toutes dispositions antérieures contraires à la
présente loi.

ARTICLE 31

La présente loi qui entre en vigueur à compter du 1er janvier 2003 sera
exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Cotonou, le 31 décembre 2002

'..

Par le Président de la République
Chefde l'Etat, Chefdu Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSS



••.

Le Ministre des Finances
et de l'Economie,

•ae

Grégoire LAOUROU.- --

Le Ministre Chargé des Relations
avec les Institutions, la Société Civile
et les Béninois de l'Extérieur,

) A

Sylvain Adékpédjou AKINDES

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PO 4
MFE 4 Autre ministères 19 SGG 4 DGB-CF-DGTCP-DGID-DGDOI 5
BN-DAN-OLC 3 GCONB-OCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UAC
ENAM-FADESP 3 UNIPAR-FDSP 2 JO 1
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GESTION 2003B U D G ET G E N E RA L DEL' ET A T,

I-DEPENSES REPARTIES
(En Milliers de Francs)

A-

31/12102 10:59 AM

SEC- INSTITUTIONS DE L'ETAT DEPENSES ACHATS DE DEPENSES ACQUISITIONS DEPENSES EN CAPITA~ TDTA~

TIONS ET DE BIENS ET DE ET GROSSES FINANCEMENT FlNANCEIJENT PAR
MINISTERES PERSONNEL SERVICES TRANSFERT REPARATlONS INTERIEUR EXTERIEUR SECTION

20 PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 921223 2192773 101 107 585567 550018 4350687

10 ASSEMBlEE NATlONAl.E 2627844 1 106012 78400 172625 3984881

Il COUR CONSTITUTIONNELLE 327207 237027 2303 31397 23003 621917

12 COUR SUPREME 519239 268 960 275160 30901 119917 1 214 177

13 CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 342426 231533 15728 65960 79000 734 649

14 HAUTE AUTORITE DE L'AUDIO-
VISUEL ET DE LA COMMUNICATION 382138 392600 13481 72426 441294 1301939

15 HAUTE COUR DE JUSTICE 155347 158223 35 231 348801

22 M.C.D.N. 13110369 2833951 404 572 1734256 892981 386000 19362129

23 M.I.S.0. 4852205 1855446 4505936 2052710 1587699 945000 15798996

24 M.A.E.I.A. 5999817 2933 704 9108 210584 2157565 11310778

25 M.F.E. 4516911 1485629 6236603 802456 5298000 741000 19080599

26 M.J.L.D.H. 771300 1142677 316836 35882 641816 747000 3855 511

27 M.C.C.A.G.- P.O. 718481 660765 181995 126143 2788000 8527000 13000384

28 M.C.R.I.·S.C .B. E. 88753 293511 133829 89370 215051 820 514

30 M.T.P.T. 692053 986593 1051326 28320 6130000 29 885000 38 753 292

31 M.F.P.T. R.A. 647983 771356 1123 748 900 897 447689 1478000 5369673

32 M.C.P.T.N. 210845 322340 673028 17358 848350 608000 2479 921

33 M.l.e.p.E. 554 306 603915 842660 105968 1 151793 3309000 6567842

34 M.E.H.U. 436 947 355492 847297 25402 11270000 14885000 27820136.
36 M.S. P 4849122 7501534 8333 883 198094 8615000 7427000 36724633

37 M.M.e.H. 483973 209914 998922 221551 3013153 6003000 10930513

38 M.e.A . T. 571 015 412268 1265936 50945 1903848 416000 4622011

39 M.A.E.P. 4479548 1036128 1863313 380589 5445518 15358000 28~096

40 M.J.S. L . 343567 255828 872860 25067 1603235 3100 557

41 M.F.P.S.S. 587917 650 688 1161084 227406 210 254 44000 2881349

42 M.E.P.S. 27634443 7273648 7375418 2094 202 6018426 3354 000 53 750 337

43 M.E.T.F.P. 1197365 941524 395055 162768 3147405 4098000 9942117

44 M.E.S.R.S. 3219242 2194 318 6496 171 267 025 2960000 3159000 18295756

I..O..IAI... 81039588 39308555 45575759 10751 100 67559995 101352 000 345586997
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IlFEJOOBlDP8ISC

2-DEPENSES NON REPARTIES
(En Milliers de Francs)

SEC- DEFENSES ACHATS DE DEPENSES ACQUISITIONS nF:I>F:N!'lF:S EN "AMAL TOTAL
TIONS DESIGNATION DE BIENS ET DE ET GROSSES FINANCEMENT FINANCEMENT PAR

PERSONNEL SERVICES TRANSFERT REPARATIONS INTERIEUR EXTERIEUR SECTION

DETTe P\lBUOUE . . . · 54998000

DEPENSES COMMUNES 11249840 3041073 252000 · 14542913

DEPENSES DIVERSES 100000 9062656 500000 · 9682656

DEP. O1NTERVENTlONS PUBUQUES . 32115000 · 32115000

DEP. SUR EXERCICES ANTERIEURS 2000000 700000 500000 · 3200000

LO..!.A..J. 13349840 12803729 33367000 0 0 01 114518569

B • BUDCET ANNEXE
(En Millim de francs)

GESTION 2003

SEC- DEPENSES ACHATS DE DEPENSES ACQUISITIONS OEPE"'SES cN "APITAL TOTAL
TIONS DESIGNATION DE BIENS ET DE ET GROSSES FINANCEMENT FINANCEMENT PAR

PERSONNEL SERVICES TRANSFERT REPARATIONS INTERIEUR EXTERlEUR SECTION

FONDS NAT. RETRAITES DU BENIN 928660 251657 18 S86 000 178683 19945000

l.lUAL 928660 251657 18 S86 000 178683 0 0 19945000

c . AUTRES BUDGETS
(ED Millim de francs)

CESTION 2003

SEC- OEPENSfS ACHATS DE DEPENSES ACQUlsmoNS DE......SES EN CAPITAL TOTAL
TlONS DeSIGNATION De BIENS ET DE ET GROSSES FINANCEMENT FINANCEMENT PAR

PeRSONNEL SERVICES TRANSFERT REPARATIONS INTERIEUR EXTERIEUR SECTION

CAISSE AUTONOME O'AMORT. 1231000 · 1231000

FONDS ROUTIER . 6953000 6953000
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Rfl4;.'lPro2003

RECAPITULATION DES PREVISIONS BUDGETAIRES DE DEPENSES
(En mIDktm de Fn:..CfA)

31112102 1aM 10JA

sec A N NEe 200 2 A N Nee 2003
T
1 INSTITUTIONS OE L'ETAT O61>8nses en CaptW Répartit. D6penaes en C4plIal R~.

0 ET Dépenses Acha1Sde ~ Acquisitions TotId des ~ Ach4Iscfe D6penus Acquls1tlcns Tolat dM
N MINISTERES de tlien$ et de elQtœses Ananc:ernenl Rnancemeni 2002 ~ de biens et de etGroues FlnMœmenI Flnanœment 2003 ~peMeS VaMtion
S penotInet senriœS transfert ~ ~ Extérieut en% pmsonneI te\'kcs tr.tnstef1 ~ Intéttevt ~ en'"

lb' lb' OqIJ).(GY.

20 PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE 1092669 , 874214 92700 623276 1788000 5470858 1,58% 921223 2 '92713 101107 585567 5500'8 4350687 '.26% -20.48%

10 ASSEMBLEE NATIONALE 1920834 89917' 101800 214639 3136444 0.91'" 2827844 "000'2 78400 1n825 3984 691 '.'5% 27.05%

11 COUR CONSTIrunONNELlE 284 916 214173 2112 33418 30000 564619 0.16% 327207 237027 2303 31397 23983 621917 0.18% '0.15%

12 COUR suPREME 374(81 238511 ~27a 32091 1S0000 104822' 0.30% 519239 268960 275160 30901 119917 1214177 0,35% 15.83%

13 CONSEI L ECONOMIOUE et SOCIAL 319990 164374 14420 <12533 110000 651317 O.'~ 342428 231 S33 15728 65960 79000 7~649 0.21"'- 12.79%

14 HAUTE AUTORln: AUDIO. &COMM. 258593 375485 12360 77090 552000 1275528 0.37'" 382138 392600 13481 72<126 441294 , 301939 0.38% 2.07%

15 HAUTE COUR DE JUSTICE 82386 142000 37500 261886 155347 159223 35231 34880'
22 M.C.D.N. 10283597 2485843 370929 2378133 1 D11000 362000 16897502 4.89% 13110369 2833951 404 572 1734256 892SB1 38&000 19362129 5.60% 14,59%

23 M.I.S.D. 3945959 2004113 2599190 1352698 1800000 886000 12593960 3.64'10 4852205 , 855446 <1505936 2052 710 1597699 ~5ooo 15798996 4.57% 25.45%

24 MAE.I.A. 5491 B58 2609964 8351 224144 2572000 0 10906317 3.16% 5999817 2933104 9108 210584 2157565 0 11310778 3.2n. 3.71%

25 M.F.e. 359176' 972111 5797220 854 13' 5804000 1999000 190'8229 5.50% 451691' , 485629 6236603 1W2456 5298000 74' 000 1905tJ 599 5.52% 0.33%

26 M.J.l.D.H. 717076 10'2'95 '07120 38192 800000 700000 3374573 0.98% 711300 11<12671 318836 35882 84'8'6 747000 3855511 1.1~ 14,25%

27 M.C.CAG - P.O. 573200 575073 '66860 54436 2445000 6154000 9968575 2.88'" 716481 660765 1B1995 126143 2788000 9527000 13000384 3.76% 30.41"1.

28 MCRI-SCBE 81920 223587 122100 685'6 269000 0 165 723 0.22% 86753 293511 133829 89370 215051 0 820514 0.24"'- 7.16%

30 M.T.P.T. 632 574 363747 963900 30 143 9972000 28203000 40 1653&4 11.62% 692053 986593 , 05'326 29320 6130 000 29~000 38753292 ",21% -3.52"'-

31 M.F.P.T.R.A. 602218 682 0'5 1030300 95S 911 510000 138G000 5169444 1.50% 647983 771356 1123148 900997 447689 1478000 53&9673 1.55% 3.81'!lo

32 M.C.P.T.N. 261591 2764gB 5&5076 18476 725000 71'000 2557641 0.74% 210845 J22 340 67302B 17358 648350 6C8000 2479921 0.72% -3.04%

33 M.I.C.P.E. 373107 437756 354165 59572 , :WOOOO 3103000 5627690 1.63% 554 306 603915 842660 105009 1151193 3309000 6567642 ',90% 16.70%

34 M.E.H.U. 361840 328543 730995 27038 11209000 13959000 26616416 7.70% 436947 355492 847297 25.02 "270000 14 885000 27820 138 8.05% 4,52%

36 M.S.P 3960 357 6877 735 1055912 210851 9516000 8001000 35622 355 10,31% 4649122 7501534 8333883 198 094 8615000 7<127000 36724633 10.63"4 3.09"4

37 M.M.E.H. 402974 176429 457433 235819 3330000 5629000 10231655 2.96% 483973 209914 9S8922 221 M' 3013 '53 6003000 '0930513 3.16% 6.33"'-

38 M.C.A.T. 533578 273200 702242 54225 1536000 377000 3476246 1.01% 571015 412266 1265936 50945 1903848 4'8000 4622011 '.34'4 32.9&"10

39 M.A.E.P. 4 t46 Ba' 878864 1708364 405097 2902000 17724000 21765306 8.03% 4479548 '036128 1863313 380 589 5445518 15358 000 28563096 8.27"4 2.97"4
40 M.J.S.l. 293529 226320 856836 2668' , 630000 3033366 0.88% 343567 2'5828 872 BOO 25067 1603235 3100 557 0.90% 2.22%

41 M.F.P.S.S. 446098 533944 656 "A 242050 388000 4'000 2307202 0.6"- 587917 650688 , 161084 227406 210254 44000 2881349 0.83% 24.88%

42 M.E.P.S 24764961 7045243 6953615 22290s0 5195000 3'45000 49932 9Jg 14.45'" 27634443 7273848 73754'8 2094 202 6018426 3354 000 53750 337 15,.55% 7.65%
43 M.E.T.F.P. 997386 725660 3J4~ '73250 3140000 5788000 11159248 3.23% 1197365 941524 395055 162768 3147405 .. 098000 9~2117 2,88% -10.91%
44 M.E.S.R.S. 3012865 1816082 5878950 284220 2540000 2982000 16494117 4.77% 3219242 2194 318 6496171 267025 2960000 3159000 18295756 5,29% 10.92%

:r

TOTAL 1 698C9895 34 43290& 37896948 10986990 71838000 10' '30 000 326092739 94.36% :;:: 81039588 39308555 45575759 1075' 100 67559995 '01352000 345586997 1CO.00%

Dette publique 0 0 0 0 0 0 51800000 45.23% - - 0 - 0 54998000 4s.o3~ 6.17%
Dépenses ccmmunes 13452795 2939073 252000 0 0 0 16643868 14.53% 11249840 3041073 252 000 0 - 0 '45429'3 '2.70% -12.62%
Dépenses diverses '00000 7577656 510000 0 a 0 8187656 7.15% 100000 9062656 ~ooo 0 0 9662656 S.44% '8.01'4
ImoNentions pubflques 0 0 43810420 0 a 0 43810420 38.26% - 32 115000 0 - 0 32 115000 28.04% -26,70"-
Dép. d'exerdces clos 1200000 500000 500000 0 0 a 2200000 1.92% 2000000 700000 500000 0 0 3200000 2.79% 45.45%

TOTAL 2 14 752 795 11016729 45 on 420 0 0 0 122641944 107.09% 13349840 '2803729 33367000 0 0 0 114516569 100.00% -6.62'4

Fonds Nat Rotratles du Bonln 7685'6 240801 111COOOO 178683 18288000 65.01% 928660 251657 18 ses 000 178683 '9945000 10.91"-
Caisse Autonome d·Amortls. 980000 980000 3,49% 1231 COO 1231000 4.38%
Fonds Rou1lor 69450<10 6945000 24.69% 6953000 6953000 24.72%

TOTAl 3 768516 240801 18080000 '78683 6945000 0 26213000 93.19% 928660 251657 19817000 '78683 6953000 0 28129000 100.00% 0

TOTAUX 1.2& 3 85331206 45690436 101049368 11165 673 78781000 101 '30000 474941683 - 95318088 52383941 98759759 10929783 74512995 101352000 488234 566 2.80%

REPARTInON '7,48% 9.36% 0 0 '6.14% 20.71% 97.28% 19.52% 10.73% 0 0 15.26% 20.76% 100.l)Q% - 2,8f)%
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LISTE DES ARTICLES DONT lES CREDITS SONT PROVISIONNELS, GESTION 2003

ARTICLES LIBELLES

10 2 11 001 111 00. 61 Administration de l'Assemblée Nationale
11 2 11 001 131 00. 61 Administration de la Cour Constitutionnelle
12 2 11 001 132 00. 61 Cabinet du Président de la Cour Suprême
12 2 12 001 132 00. 61 Chambres & Greffes
12 2 12 002 132 00. 61 Parquet Général
13 2 11 001 141 00. 61 Administration du Conseil Economique et Social
14 2 11 001 151 00. 61 Administration de la H.A.A.C.
20 2 11 001 121 00. 61 Cabinet du Président de la République
20 2 22 001 282 00. 61 Conseil supérieur de la magistrature
20 2 12 002 122 00. 61 Grande chancellerie de l'ordre national du Bénin
20 2 32 003 312 00. 61 Secrétariat Général du Gouvemement
20 2 72 004 783 00. 61 Direction centrale du chiffre et des télégrammes
20 2 32 005 355 00. 61 Service de liaison et de documentation
20 2 32 006 352 00. 61 Direction du Journal Officiel
20 2 32 007 355 00. 61 Direction des archives nationales

22 2 21 001 211 00. 61 Cabinet du Ministre d'Etat chargé de la Défense Nationale
22 2 21 002 211 00. 61 Services communs de la défense nationale
22 2 21 003 211 00. 61 Etat major des armées
22 2 22 001 221 00. 61 Etat major de l'armée de terre
22 2 22 002 231 00. 61 Commandement des forces aériennes
22 2 22 003 241 00. 61 Commandement des forces navales
22 2 22 004 261 00. 61 Direction de la Gendarmerie Nationale
22 2 32 005 311 00. 61 Direction de l'Administration Générale et du Budget
22 2 22 006 211 00. 61 Direction de la Protection Sécurité & Défense
22 2 22 007 212 00. 61 Direction de la programmation et de la coopération militaire
22 2 32 009 311 a 61 Direction des Services de l'Intendance

23 2 31 001 361 00. 61 Cabinet du Ministre de l'Intérieur, de la Sécurité et de Décentralisation
23 2 31 002 361 00. 61 Inspection Générale des Affaires Administratives
23 2 31 003 361 00. 61 Inspection Générale des Forces de Sécurité
23 2 32 005 311 00. 61 Direction de l'Administration
23 2 31 004 312 00. 61 Secrétariat Général
23 2 32 006 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective
23 2 32 001 361 00. 61 Direction Générale de l'Administration Territoriale
23 2 32 002 361 00. 61 Direction des Affaires Intérieures
23 2 22 003 271 00. 61 Direction de la Prévention et de la Protection Civile
23 2 22 004 252 00. 61 Direction Générale de la Police Nationale
23 2 23 011 251 00. 61 Direction du Groupement National des Sapeurs Pompiers
23 2 72 007 783 00. 61 Direction des Transmissions

24 2 11 001 161 00. 61 Cabinet du Ministre des Affaires Etrangères et de l'Intégration Africaine
24 2 12 001 161 00. 61 Direction Europe
24 2 12 002 161 00. 61 Direction Amérique
24 2 12 003 161 00. 61 Direction Afrique et Moyen Orient
24 2 12 004 161 00. 61 Direction Asie & Océanie
24 2 12 005 161 00. 61 Direction des Affaires Juridiques et des Droits de l'Homme
24 2 12 006 161 00. 61 Direction du Protocole d'Etat
24 2 12 007 161 00. 61 Direction des Organisations Internationales
24 2 12 008 161 00. 61 Direction des Affaires Consulaires et des Communautés
24 2 32 009 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective
24 2 52 012 531 00. 61 Direction de la Communication, de la Documentation et des Relations Culturelles
24 2 12 009 531 00. 61 Direction des Relations Economiques et Commerclales Internationales
24 2 12 010 163 00. 61 Direction de l'Intégration Africaine
24 2 12 011 167 00. 61 Direction Nationale de l'Interprétation et de la Traduction
24 2 13 001 165 00. 61 Ambassade du Bénin à ACCRA ( Poste diplomatique)
24 2 14 002 165 00. 61 Ambassade du Bénin à BEIJING ( Poste diplomatique)
24 2 14 003 165 00. 61 Ambassade du Bénin à BONN( Poste diplomatique)
24 2 14 004 165 00. 61 Ambassade du Bénin à BRUXELLES ( Poste diplomatique)
24 2 14 005 165 00. 61 Ambassade du Bénin à KINSHASA ( Poste diplomatique)
24 2 14 006 165 00. 61 Ambassade du Bénin à LAGOS ( Poste diplomatique)
24 2 14 007 165 00. 61 Ambassade du Bénin à LA HAVANE (Poste diplomatique)
24 2 14 008 165 00. 61 Ambassade du Bér.ln à LIBREVILLE ( Poste diplomatique)
24 2 14 009 165 00. 61 Ambassade du Bénin à MOSCOU (Poste diplomatique)
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27 2 32 006 348 00. 61 Direction Générale des Ressources Humaines et de la Population

28 2 11 001 123 00. 61 Cabinet du Ministre Chargé des Relations avec les Institutions, la Société Civile et les
Béninois de l'Extérieur

28 2 31 002 312 00. 61 Secrétariat Général
28 2 31 003 327 00. 61 Direction de rlnspection et de la Vérification Interne
28 2 32 001 311 00. 61 Direction de l'Administration
28 2 32 002 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective
28 2 32 003 123 00. 61 Direction du Suivi des Relations Inter-Institutionnelles
28 2 31 002 161 00. 61 Direction Chargée des Béninois de l'Extérieur et de la Vie Associative
28 2 32 004 355 00. 61 Direction de la Documentation et des Actions de Communication
28 2 12 005 161 00. 61 Agence Nationale des Béninois de l'extérieur
28 2 52 006 544 00. 61 Centre de Promotion des Associations et Organisation Non Gouvernementales
30 2 71 001 711 00. 61 Cabinet du Ministre des Travaux Publics et des Transports

-'"30 2 31 003 312 00. 61 Secrétariat Général
--"30 2 31 002 327 00. 61 Direction de l'Inspection et de la Vérification Interne

30 2 32 001 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective
30 2 32 002 311 00. 61 Direction de l'Administration
30 2 72 008 n2 00.61 Direction des routes & ouvrages d'art
30 2 42 003 472 00. 61 Direction des Etudes Techniques
30 2 72 004 711 00. 61 Direction du Matériel et des Travaux Publics
30 2 72 005 776 00. 61 Direction de la Marine Marchande
30 2 72 006 773 00.61 Direction des Transports Terrestres
30 2 74 002 773 00. 61 Centre National de Sécurité Routière

31 2 31 001 331 00. 61 Cabinet du Ministre de la Fonction Publique, du Travail el de la Réfonne
Administrative

31 2 32 007 311 00. 61 Direction de l'Administration
31 2 32 008 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective
31 2 32 001 332 00. 61 Direction du personnel de l'Etat
31 2 32 002 355 00. 61 Direction des Archives du Contentieux et des Affaires Disciplinaires
31 2 32 003 338 00. 61 Directions des Tests Examens &Concours
31 2 32 004 333 00. 61 Direction d~ la Réforme Administrative
31 2 32 005 334 00. 61 Direction du Travail
31 2 42 006 451 00. 61 Direction de la Formation Professionnelle Continue
31 2 42 007 453 00. 61 Centre de Perfectionnement du Personnel des Entreprises

.~31 2 33 002 331 00. 61 Direction Départ de la Fonc. Pub. Du Travail de rATACORA
31 2 33 003 331 00. 61 Direction Départ de la Fonc. Pub. Du Travail de l'ATlANTIQUE ,""
31 2 33 004 331 00. 61 Direction Départ de la Fonc. Pub. Du Travail du BORGOU
31 2 33 009 331 00. 61 Direction Départ de la Fonc. Pub. Du Travail du MONO
31 2 33 010 331 00. 61 Direction Départ de la Fonc. Pub. Du Travail de l'OUEME
31 2 33 012 331 00. 61 Direction Départ de la Fonc. Pub. Du Travail du ZOU
31 2 64 002 668 00. 61 Institut de Formation Sociale Economique &Civique

32 2 51 001 511 00. 61 Cabinet du Ministre de la Communlcat· et Promot· des Technologies Nouvelles32 2 31 002 312 00. 61 Secrétariat Général
32 2 32 002 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective
32 2 32 012 351 00. 61 Direction de la Communication Gouvemementale
32 2 74 002 781 00. 61 Agence de Régulation des Postes et Télécommunications
32 2 52 006 532 00. 61 Direction de la Presse Ecrite
32 2 52 007 533 00. 61 Direction de la Presse Audio-visuelle
32 2 52 008 531 00. 61 Centre de Documentation des Services de l'Information
32 2 72 009 781 00. 61 Direction de la Politique des Postes et Télécommunications
32 2 54 003 531 00. 61 Agence de Gestion des Nouvelles Technologies de l'Information
32 2 52 013 531 00. 61 Centres Départementaux de l'Information
32 2 54 001 532 00. 61 Agence Bénin Presse
32 2 31 002 327 00. 61 Direction de l'Inspection et de la Vérification Inteme

.'32 2 72 014 781 00. 61 Direction de la Promotion des Nouvel/es Technologies de l'informat· et de la Communicat" .32 2 32 015 357 00. 61 Direction de la Documentation et de l'Administration Réseau Internet du Gouvemement ~32 2 72 015 781 00. 61 Direct" Départementale de la Communicar et de la Promot" des Technologies nouvelles
.~

33 2 Cabinet du Ministre del'Induatrle. du Commerce et de.'a PromoUon de l'Emploi
.....81 001 811 00. 61
~33 2 31 003 312 00. 61 Secrétariat Général
t~33 2 32 001 311 00. 61 Direction de l'Administration pj

33 2 32 002 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective ë
; \33 2 82 003 872 00. 61 Direction du Développement de l'Industrie

~33 2 82 004 815 00. 61 Direction de la Promotion des Petites &Moyennes Entreprises
33 2 84 001 875 00. 61 Centre National de la Propriété Industrielle 'i...:.
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33 2 34 002 348 00. 61 Centre de Perfectionnement et d'Assistance en Gestion des Entreprises
33 2 31 002 327 00. 61 Direction de l'Inspection et de la Vérification Interne
33 2 82 005 811 00. 61 Direction de l'Appui au Secteur Privé
33 2 82 006 815 00. 61 Direction des Affaires Juridiques Economiques et des Relations avec les Entreprises
33 2 82 014 815 00. 61 Fonds de Soutien au PME
33 2 82 007 817 00. 61 "Observatoire de l'Emploi" et de la Formation
33 2 84 005 874 00. 61 Centre Béninois de Normalisation et de Gestion de la Qualité
33 2 82 012 817 00. 61 Fonds de Solidarité Nationale pour l'Emploi
33 2 82 010 814 00. 61 Direction du Commerce Extérieur
33 2 82 007 874 00. 61 Direction des Normes de la Métrologie et de la Qualité
33 2 82 009 813 00. 61 Direction de la Concurrence et du Commerce Intérieur
33 2 84 003 814 00. 61 Centre Béninois du Commerce Extérieur
33 2 84 004 819 00. 61 Observatoire des Opportunités d'Affaires au Bénin
33 2 42 008 451 00. 61 Direction de la Formation et de la Promotion de "Emploi
33 2 82 011 817 00. 61 Coordination des initiatives et projets d'Empois Nouveaux
33 2 83 003 815 00. 61 DirectiO Départementale de l'Industrie, du Commerce et PomotOde l'Emploi de l'Atlantique
33 2 83 004 815 00. 61 DirectiO Départementale de l'Industrie, du Commer~"et PomotOde l'Emploi du Borgou
33 2 83 009 815 00. 61 Directi° Départementale de l'Industrie, du Commerce et PomotOde l'Emploi du Mono
33 2 83 010 815 00. 61 DirectiODépartementale de l'Industrie, du Commerce et PomotO de l'Emploi de l'Oémé
33 2 83 002 815 00. 61 Directi° Départementale de l'Industrie, du Commerce et PomotO de l'Emploi de l'Atacora
33 2 83 012 815 00. 61 DirectiO Départementale de l'Industrie, du Commerce et PomotO de "Emploi du Zou

34 2 71 001 721 00. 61 Cabinet du Ministre de l'Environnement, de l'Habitat et de l'Urbanisme
34 2 32 001 311 00. 61 Direction de l'Administration
34 2 31 003 312 00. 61 Secrétariat Général
34 2 32 002 344 00. 61 Direction de la Programmation & de la Prospective
34 2 31 002 327 00. 61 Direction de l'Inspection et de la Vérification Interne
34 2 72 003 724 00. 61 Direction de l'Urbanisme
34 2 72 004 723 00. 61 Direction de l'Habitat et de la Construction
34 2 72 005 722 00. 61 Direction de l'Aménagement du Territoire
34 2 73 008 721 00. 61 Direction de la Police Environnementale
34 2 72 006 744 00. 61 Direction de l'Environnement
34 2 72 007 742 00. 61 Direction de "Assainissement et des Voies Urbaines
34 2 72 008 727 00. 61 Institut Géographique National
34 2 73 002 721 00. 61 Direction Dép. de l'Envirt, de l'Habitat & de l'Urbanisme de l'ATACORA
34 2 73 003 721 00. 61 Direction Dép. de l'Envlrt, de l'Habitat & de l'Urbanisme de l'ATLANTIQUE
34 2 73 004 721 00. 61 Direction Dép. de l'Envirt, de l'Habitat & de l'Urbanisme du BORGOU
34 2 73 009 721 00. 61 Direction Dép. de l'Envirt, de l'Habitat & de ('Urbanisme du MONO
34 2 73 010 721 00. 61 Direction Dép. de l'Envirt, de l'Habitat & de "Urbanisme de "OUEME
34 2 73 012 721 00. 61 Direction Dép. de l'Envirt, de l'Habitat & de "Urbanisme du ZOU
34 2 32 001 365 00. 61 Secrétariat Permanent de la Commission Nationale de la Délimitation des Frontières

36 2 61 001 611 00. 61 Cabinet du Ministre de la Santé Publique
36 2 32 002 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective
36 2 31 002 327 00. 61 Direction de l'Inspection et de la Vérification Interne
36 2 62 003 623 00. 61 Direction des Pharmacies et des Explorations Diagnostiques
36 2 62 004 611 00. 61 Direction Nationale de Protection sanitaire
36 2 72 005 711 00. 61 Direction des Infrastructures de l'Equipement et de la Maintenance
36 2 62 005 622 00. 61 Direction de l'Hygiène et de l'Assainissement
36 2 62 006 625 00. 61 Direction de la Santé Familiale
36 2 63 002 633 00. 61 Direction Départementale de la Santé de l'ATACORA
36 2 63 003 633 00. 61 Direction Départementale de la Santé de l'ATLANTIQUE
36 2 '63 004 633 00. 61 Direction Départementale de la Santé du BORGOU
36 2 63 009 633 00. 61 Direction Départementale de la Santé du MONO
36 2 63 010 633 00. 61 Direction Départementale de la Santé de "OUEME
36 2 63 012 633 00. 61 Direction Départementale de la Santé du ZOU
36 2 32.·. 1 311 00. 61 Direction des Ressources Financières et Matérielles
36 2 32 008 331 00. 61 Direction des Ressources Humaines
36 2 42 009 974 00. 61 Direction Nationale du Programme Elargi de Vaccination
36 2 62 010 642 00. 61 Direction des Soins Infirmiers et Obstétricaux

37 2 71 001 761 00. 61 Cabinet du Ministre des Mines, de "Energie et de l'Hydrolique
37 2 31 002 327 00. 61 Direction de l'Inspection & de la Vérification Interne
37 2 31 003 331 00. 61 Secrétariat Général
37 2 32 004 311 00. 61 Direction de l'Administration
37 2 32 005 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective
37 2 72 001 761 00. 61 Direction de l'Energie

•



·os..
,0

37 2 72 002 731 00. 61 Direction de l'Hydraulique
37 2 82 003 862 00. 61 Office Béninois de Recherches Géologique et Minière

37 2 82 006 862 00. 61 Direction des Mines

38 2 81 001 811 00. 61 Cabinet du Ministre de la Culture, de l'Artisanat et du Tourisme

38 2 31 003 312 00. 61 Secrétariat Général
38 2 32 001 311 00. 61 Direction de l'Administration
38 2 32 002 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective

38 2 31 002 327 00. 61 Direction de l'Inspection et de la Vérification Interne

38 2 82 007 881 00. 61 Direction du Tourisme et de l'Hotelierie

38 2 84 001 814 00. 61 Centre Béninois du Commerce Extérieur
38 2 84 002 883 00. 61 Centre de Promotion de l'Artisanat
38 2 82 008 883 00. 61 Direction Nationale de "Artisanat
38 2 54 002 524 00. 61 Bureau Béninois des Droits d'Auteur
38 2 52 010 522 00. 61 Direction de la Bibliothèque Nationale
38 2 52 004 522 00. 61 Direction du Patrimoine Culturel
38 2 52 005 522 00. 61 Direction de la Promotion Artistique et Culturelle
38 2 42 003 483 00. 61 Direction Nationale de l'Alphabétisation et de l'Education des Adultes

38 2 52 011 522 00. 61 Direction de la Cinématographie
38 2 83 002 811 00. 61 Direction Départementale du Commerce de l'Artisanat et du Tourisme de l'ATACORA

38 2 83 003 811 00. 61 Direction Départementale du Commerce de ('Artisanat et du Tourisme de l'ATLANTIQUE
38 2 83 004 811 00. 61 Direction Départementale du Commerce de l'Artisanat et du Tourisme du BORGOU
38 2 83 009 811 00. 61 Direction Départementale du Commerce de l'Artisanat et du Tourisme du MONO
38 2 83 010 811 00. 61 Direction Départementale du Commerce de l'Artisanat et du Tourisme de l'OUEME
38 2 83 012 811 00. 61 Direction Départementale du Commerce de l'Artisanat et du Tourisme du ZOU

39 2 81 001 821 00. 61 Cabinet du Ministre du Développement Rural

39 2 31 002 327 00. 61 Direction de l'Inspection et de la Vérification Interne

39 2 32 001 311 00. 61 Direction de l'Administration

39 2 32 012 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective

39 2 82 003 822 00. 61 Direction de l'Agriculture

39 2 84 001 826 00. 61 Centre Horticole et Nutritionnel de OUANDO

39 2 82 004 824 00. 61 Direction de la Promotion et de la Législation Rurale

39 2 82 005 822 00. 61 Direction du Génie Rural

39 2 82 006 825 00. 61 Direction de la Promotion de la Qualité et du Conditionnement des Produits

39 2 84 002 826 00. 61 Campagne Mondiale Contre la Faim

39 2 82 007 851 00. 61 Direction de l'Elevage

39 2 82 008 857 00. 61 Direction des Pêches

39 2 82 009 826 00. 61 Direction de l'Alimentation et de la Nutrition Appliquée

39 2 42 010 473 00. 61 Institut National des Recherches Agronomiques du Bénin

39 2 82 011 841 00. 61 Direction des Forêts et des ressources Naturelles

39 2 32 013 331 00. 61 Direction des Ressources Humaines de la Formation et de la Vulgarisation

39 2 84 002 821 00. 61 CARDER de l'ATACORA

39 2 84 003 821 00. 61 CARDER de j'ATLANTIQUE

39 2 84 004 821 00. 61 CARDER du BORGOU

39 2 84 009 821 00. 61 CARDER du MONO

39 2 84 010 821 00. 61 CARDER de "OUEME

39 2 84 012 821 a 61 CARDER du ZOU

40 2 51 001 511 00. 61 Cabinet du Ministre de la Jeunesse, des Sports et Loisirs
40 2 31 002 312 00. 61 Direction de l'Inspection et de la Vérification Interne
40 2 32 002 344 00. 61 Direction de la Programmation et de la Prospective
40 2 52 003 511 00. 61 Direction Nationale des Loisirs
40 2 52 004 542 00. 61 Direction Nationale des Sports
40 2 62 005 687 00. 61 Direction de la Promotion des Jeunes et de l'Entreprenariat
40 2 53 002 511 00. 61 Direction Départ. De la Jeunesse des Sports et des Loisirs de l'ATACORA
40 2 53 003 511 00. 61 Direction Départ. De la Jeunesse des Sports et des Loisirs de l'ATLANTIQUE
40 2 53 004 511 00. 61 Direction Départ. De la Jeunesse des Sports et des Loisirs du BORGOU
40 2 53 009 511 00. 61 Direction Départ. De la Jeunesse des Sports et des Loisirs du MONO
40 2 53 010 511 00. 61 Direction Départ. De la Jeunesse des Sports et des Loisirs de l'OUEME
40 2 53 012 511 00. 61 Direction Départ. De la Jeunesse des Sports et des Loisirs du ZOU ~.

40 2 54 001 542 00. 61 Comité National Olympique et Sportif Béninois
.,
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41 2 61 001 661 00. 61
41 2 31 002 312 00. 61
41 2 31 003 312 00. 61
41 2 32 001 311 00. 61
41 2 32 002 344 00. 61
41 2 62 003 671 00. 61
41 2 62 005 662 00. 61
41 2 62 006 662 00. 61
41 2 62 007 661 00. 61
41 2 62 008 661 00. 61
41 2 63 002 661 00. 61
41 2 63 003 661 00. 61
41 2 63 004 661 00. 61
41 2 63 009 661 00. 61
41 2 63 010 661 00. 61
41 2 63 012 661 00. 61
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Cabinet du Ministre de la Protection Sociale et de la Famille
Direction de l'Inspection et de la Vérification Interne
Secrétariat Général
Direction de l'Administration
Direction de la Programmation et de la prospective
Direction du Développement Social et de la Solidarité
Direction de la Famille et de l'Enfance
Direction de la Promotion de la Femme
Direction de la Communication et de la Mobilisation SOCiale
Direction du Fonds de soutien à l'Action Sociale
Direction Dép.de la Protection Soc. & de la Condition Féminine de l'ATACORA
Direction Dép.de la Protection Soc. & de la Condition Féminine de l'ATLANTIQUE
Direction Dép.de la Protection Soc. &de la Condition Féminine du BORGOU
Direction Dép.de la Protection Soc. & de la Condition Féminine du MONO
Direction Dép.de la Protection Soc. & de la Condition Féminine de l'OUEME
Direction Dép.de la Protection Soc. & de la Condition Féminine du ZOU
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LISTE DES RUBRIQUES PONT LES CREPITS SONT EVAlUATIFS, GESTION 2003

CODIFICATION

2593006941 02

25 1 91 3

25 3 95 001 951 00 64 3 2

LIBE LLE

Dépenses des Exercices Clos

Dette Publique

Retraites et pensions


